
 

Depuis le 11 mai 2020, et l’entrée en vigueur du 

déconfinement, il est dorénavant tout à fait possible 

d’entreprendre des travaux qui étaient prévus, ou de 

terminer des travaux déjà entamés avant le 16 mars 

2020. 
 

Dès le début de la crise sanitaire, les organisations 

professionnelles du BTP, l’OPPBTP et l’IRIS-ST, se sont 

mobilisés afin d’élaborer un guide de préconisation 

sanitaire, validé par le ministère du travail et de la santé, 

recensant l’ensemble des consignes à prendre en vue 

d’assurer la sécurité de tous sur les chantiers. 

L’ensemble de ces recommandations a été transmis à 

tous les professionnels de la construction et de la 

rénovation . 
 

 

 

Dans le cadre des consignes générales de sécurité,  

il convient que chaque ménage souhaitant réaliser les travaux accepte les conditions générales 

d’intervention, et spécifiquement les conditions d’hygiène sanitaire, parmi lesquelles : 

- le respect d’une distance minimale d’un mètre, 

- le lavage fréquent et approfondi des mains, d’où la nécessité de laisser aux intervenants 

l’accès à un point d’eau avec du savon, 

- le port du masque, en cas d’activité à plusieurs, et dans le cadre d’un travail à moins d’un 

mètre de distance mais également en cas de présence d’une personne malade sur le lieu 

du chantier. 
 

 

L’artisan ou l’entreprise vérifiera avant le début du chantier avec le particulier, le respect de 

ces consignes sanitaires. 

Outre les dispositions générales, seront également envisagés : 

- la désinfection des surfaces de contact, 

- l’éloignement des occupants des lieux de la zone des travaux, 

- la mise en poubelle et l’enlèvement quotidien des poubelles de chantier. 
 

Lorsque ces recommandations sont appliquées avec succès, toutes les personnes 

présentes dans le logement sont protégées. Il n’ y a donc aucune contre-indication à la 

reprise de vos travaux, n’hésitez pas à en discuter dès maintenant avec votre artisan. 
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Grâce au respect des gestes barrières et aux précautions prises par  

les artisans, vous pouvez réaliser vos  travaux en toute sécurité. 


